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Bonne année 2022 ! 
Que cette année nouvelle qui vient d'ouvrir ses portes 

le bonheur, la joie et la bonne santé vous apporte. 

Que chacun des jours de cet an nouveau, 

soit pour vous comme un beau cadeau ! 

 

Michèle Mahé, Adjointe chargée des affaires sociales. 

 

 

 

 

La fête des Classes, en 1967 
 
 

 

 

 

  

Semer avec la lune par Gilbert 

Les reconnaissez-vous ? 



 

 
 
 
Créée en 1841, l'école publique de garçons avait fonctionné, à partir de 1844, conjointement 

avec la mairie, à l'endroit où nous connaissons aujourd'hui cette dernière. Cependant, devenu vétuste, 

l'ensemble fut démoli et rebâti à la même place. On peut d'ailleurs remarquer que la construction 

de cette nouvelle mairie-école fut menée exactement la même année que celle de l'école privée 

de Gimbert : en 1872. 
 

Les deux écoles publiques abritèrent à plusieurs reprises des couples d'instituteurs. Ce fut le cas, 

en particulier, avec les époux Bailleul, Davené, Kernaonet, Lévêque, Poilvet et Prime. À noter que 

l'école des garçons fut toujours plus fréquentée que celle des filles. Ainsi, en 1921, il y avait déjà quatre 

classes de garçons, quand les filles n'en emplissaient qu'une seule. En effet, beaucoup de familles 

envoyaient leurs fils à l'école publique, alors qu'elles confiaient leurs filles à l'école privée. 

C'était comme ça. 
 

Le préau qui manquait à cette école, fut construit, au nord-ouest de la cour, en 1899. En 1938, 

une cantine fut aménagée dans l'aile est. Elle y fonctionnera jusqu'en 1986. Mais, au début, le service 

rendu se résumait à la préparation d'une soupe, les demi-pensionnaires apportant quotidiennement 

leur gamelle. Plus tard (1971) c'est le chauffage central qui fut installé dans l'ensemble du bâtiment 

mairie-école. 
 

La mixité scolaire ayant été instaurée en 1960, 
les écoles de filles et de garçons furent réunies, en un 
seul établissement mixte fonctionnant, dans 
un premier temps, conjointement sur les deux sites, 
puis, à partir de 1969, dans les seuls bâtiments 
de l'ancienne école des filles. Devenus disponibles, 
les locaux de l'école des garçons servirent, dès lors, 
à la création d'une école maternelle qui fonctionna 
là jusqu'en 1989, année où fut ouverte celle de la rue 
de Lassy (fusionnée avec le primaire en 1994). 
Les anciens locaux de l'école, situés dans les deux 
ailes en retour, ont été intégrés à la mairie lors 
de sa rénovation, en 2006. 

Jean-Pierre Vache 

 

 

Le battage du blé se faisait au mois d'août. Il fallait que le matériel 
soit en bon ordre de marche et prêt à partir pour le 1er août. Le matériel 
allait de ferme en ferme, les battages duraient plusieurs jours. 
L'entraide mobilisait une vingtaine d'hommes, les femmes faisaient 
la cuisine, les enfants apportaient la boisson sur l'aire de battage. 

Chacun avait son poste. De la meule, un ouvrier envoyait une gerbe à la délieuse, en général une 
femme se trouvait sur la batteuse. Elle coupait la ficelle et passait sa gerbe à l'engreneur qui étalait 
la gerbe, pour la mettre dans le batteur. D'un côté sortait la paille, de l'autre les grains dans les sacs 
directement. Les sacs de grain étaient montés au grenier par les plus costauds ( environ 45 kgs pour 
un sac). A la fin des battages, c'était la fête, le repas, les chansons, les histoires et la danse. C'était un 
excellent moyen de rencontres. 

Joseph 
« A la Sainte-Madelagne, la faoucille dans l'avagne, hardi qui y met la faoucille au pougnet »  

Autrefois, l'école publique des garçons 

 

Le battage d’autrefois ou batteries 



 

 

 

 

 
 
Le phénomène est fréquent, vente de contrats d’énergie, de téléphonie, cartes postales, travaux 
de rénovation énergétique... 
 
Petit rappel de la règlementation : 
 
Le démarchage à domicile est cadré par la loi « Hamon » du 17 mars 2014, relative à la consommation. 
Le vendeur à domicile doit respecter les règles suivantes : informer le client, délivrer le contrat lors 
du démarchage, fournir au client un bordereau de rétractation et ne pas recevoir 
de paiement avant sept jours. 
 
Les conseils à suivre : « Sachez et osez dire non »  
 
La première règle est de bien fermer sa porte. 
Évitez d’ouvrir aux agents que vous ne connaissez pas. 
N’hésitez pas à dire que vous êtes locataire. 
Vérifier l’identité de la personne qui souhaite rentrer chez vous (carte professionnelle). 
 
Ne jamais donner de l’argent ou des chèques, si vous avez des doutes, ne signez rien. 
 
Sachez que La Poste, EDF, Orange, une mairie, une préfecture, etc., n’envoient jamais de commerciaux 
à domicile. Dans certains cas vous aurez un avis de passage avant. 
 
Si une situation vous semble inhabituelle, il ne faut pas hésiter à contacter la gendarmerie. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Chaque rangée,  
colonne et carré 
(9 espaces chacun) 
doit être rempli 
avec les numéros 1-9, 
sans répéter aucun 
nombre dans la 
rangée, la colonne 
ou le carré.   
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Le démarchage, évitez les pièges 

Jeux 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000028738036/


 

 

 

 

Pour 2 personnes / Préparation 10 min 

Cuisson 45 min 

 

 

Ingrédients : 

500 ml de lait 

50 g de riz blanc rond 

2 cuillères à soupe de sucre 

1 sachet de sucre vanillé 

 

 

- Faites bouillir le lait avec le sucre, le sucre vanillé. 

- Lorsque le lait bout, jetez le riz en pluie et baissez le feu pour que l’ébullition soit très lente, le riz 

doit cuire très lentement, mélangez régulièrement. 

- Faites bouillir le lait avec le sucre vanillé. 

- Le riz est cuit lorsqu’il a absorbé tout le lait. 

- Laissez refroidir. 

 

Bon appétit ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 4 8 5 1 2 6 7 9  6 1 8 5 3 9 7 2 4 

9 5 1 8 7 6 3 2 4  9 5 2 4 1 7 8 6 3 

2 6 7 4 3 9 8 5 1  7 3 4 2 6 8 5 1 9 

8 2 4 3 9 5 1 6 7  5 2 6 9 7 1 3 4 8 

7 9 5 1 6 4 2 8 3  4 9 3 8 2 5 1 7 6 

1 3 6 7 2 8 9 4 5  8 7 1 3 4 6 2 9 5 

6 7 2 9 5 3 4 1 8  3 6 9 1 8 2 4 5 7 

4 1 9 2 8 7 5 3 6  1 4 7 6 5 3 9 8 2 

5 8 3 6 4 1 7 9 2  2 8 5 7 9 4 6 3 1 

 

Couplet 1 

Il est au bal musette 

Un air rempli de douceur 

Qui fait tourner les têtes 

Qui fait chavirer les cœurs 

Quand on la danse à petits pas 

Serrant celle qu'on aime dans ses bras 

On les murmure dans un frisson 

En écoutant chanter l'accordéon 

Recette du riz au lait 

La java bleue Fréhel 

Solutions des jeux 

 

Refrain 

C'est la java bleue 

La java la plus belle 

Celle qui ensorcelle 

Quand on la danse les yeux dans les yeux 

Au rythme joyeux 

Quand les corps se confondent 

Comme elle au monde 

Il n'y en a pas deux 

C'est la java bleue 

Couplet 2 

Chéri, sous mon étreinte 

Je veux te serrer plus fort 

Pour mieux garder l'empreinte 

Et la chaleur de ton corps 

Que de promesses, que de serments 

On se fait dans la folie d'un moment 

Car ses serments remplis d'amour 

On sait que ça ne durera pas toujours 


